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Assemblée générale Documents officiels
Quarante-neuvième session

98e séance plénière
Vendredi 10 mars 1995, à 10 heures
New York

Président: M. Essy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(Côte d’Ivoire)

En l’absence du Président, Mme Arystanbekova (Ka-
zakhstan), Vice-Présidente, assume la présidence.

La séance est ouverte à 10 h 35.

Présentation des rapports de la Cinquième Commission

La Présidente(interprétation de l’anglais) : Ce matin,
l’Assemblée générale va examiner les rapports de la
Cinquième Commission relatifs aux points 17 b) et 124 de
l’ordre du jour.

Je prie le Rapporteur de la Cinquième Commission, M.
Larbi Djacta, de l’Algérie, de présenter les rapports de la
Cinquième Commission en une seule intervention.

M. Djacta (Algérie), Rapporteur de la Cinquième
Commission : J’ai l’honneur de présenter deux rapports de
la Cinquième Commission qui concernent, le premier le
point 124 de l’ordre du jour, intitulé «Financement de
l’Opération des Nations Unies au Mozambique», et le
second le point 17 b) de l’ordre du jour, intitulé «Nomi-
nations aux sièges devenus vacants dans les organes subsi-
diaires et autres nominations : Nomination de membres du
Comité des contributions».

En ce qui concerne le point 124, la partie II du rapport
de la Cinquième Commission est contenue dans le docu-

ment A/49/817/Add.l. Au paragraphe 5 de ce rapport, la
Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter
le projet de résolution intitulé «Financement de l’Opération
des Nations Unies au Mozambique», qui a été adopté par la
Commission sans avoir été mis aux voix.

La partie II du rapport de la Cinquième Commission
relatif au point 17 b), intitulé «Nominations aux sièges
devenus vacants dans les organes subsidiaires et autres
nominations : Nomination des membres du Comité des con-
tributions», est contenue dans le document A/49/657/
Add.1. Les Membres se souviendront que dans sa note
publiée sous la cote A/49/102/Add.1, le Secrétaire général
a informé l’Assemblée générale de la démission d’un
membre du Comité des contributions et précisé que l’As-
semblée était appelée à nommer une personne pour pourvoir
ce siège pendant la partie de son mandat restant à courir.

Au paragraphe 4 de son rapport, la Cinquième Com-
mission recommande à l’Assemblée générale de nommer,
par acclamation, M. Enrique Moret Echeverría, de Cuba,
membre du Comité des contributions pour pourvoir ce siège
pour un mandat qui commencera à la date à laquelle l’As-
semblée générale procédera à cette nomination et se termi-
nera le 31 décembre 1995.

La Présidente (interprétation de l’anglais) : S’il n’y
a pas de proposition au titre de l’Article 66 du règlement
intérieur, je considérerai que l’Assemblée générale décide
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de ne pas discuter les rapports de la Cinquième Commission
dont elle est aujourd’hui saisie.

Il en est ainsi décidé.

La Présidente (interprétation de l’anglais) : Les
déclarations seront donc limitées aux explications de vote
ou de position.

Les positions des délégations concernant les recom-
mandations de la Cinquième Commission ont été claire-
ment exposées en commission et sont consignées dans les
comptes rendus officiels pertinents.

Je rappelle aux Membres qu’en application du para-
graphe 7 de la décision 34/401, l’Assemblée est convenue
que :

«Lorsqu’un même projet de résolution est exa-
miné dans une grande commission et en séance plé-
nière, les délégations, dans toute la mesure possible,
doivent n’expliquer leur vote qu’une seule fois, soit en
commission, soit en séance plénière, à moins que leur
vote en séance plénière ne diffère de leur vote en
commission.»

Je rappelle aussi aux délégations que, toujours confor-
mément à la décision 34/401 de l’Assemblée générale, les
explications de votes sont limitées à 10 minutes et que les
délégations doivent prendre la parole de leur place.

Avant de commencer à nous prononcer sur les recom-
mandations contenues dans les rapports de la Cinquième
Commission, j’informe les représentants que nous suivrons
la même procédure qu’à la Cinquième Commission.

Point 17 de l’ordre du jour (suite)

Nominations aux sièges devenus vacants dans les
organes subsidiaires et autres nominations

b) Nomination de membres du Comité des
contributions : rapport de la Cinquième
Commission (Partie II) (A/49/657/Add.1)

La Présidente (interprétation de l’anglais) : Au
paragraphe 4 de son rapport, la Cinquième Commission
recommande à l’Assemblée générale de nommer M. Enrique
Moret Echeverría membre du Comité des contributions pour
un mandat commençant le 10 mars 1995 et se terminant le
31 décembre 1995.

Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite
nommer M. Moret Echeverría?

Il en est ainsi décidé.

La Présidente(interprétation de l’anglais) : Nous en
avons ainsi terminé avec l’examen du point 17 b) de l’ordre
du jour.

Point 124 de l’ordre du jour (suite)

Financement de l’Opération des Nations Unies au
Mozambique : rapport de la Cinquième Commission
(Partie II) (A/49/817/Add.1)

La Présidente(interprétation de l’anglais) : L’Assem-
blée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution
recommandé par la Cinquième Commission au paragraphe
5 de son rapport.

Ce projet de résolution a été adopté par la Cinquième
Commission sans vote. Puis-je considérer que l’Assemblée
générale souhaite également adopter ce projet de résolution?

Le projet de résolution est adopté(résolution 49/235).

La Présidente (interprétation de l’anglais) : Nous
avons ainsi achevé, à ce stade, la phase actuelle de notre
examen du point 124 de l’ordre du jour.

Programme de travail

La Présidente(interprétation de l’anglais) : J’informe
les représentants qu’en ce qui concerne l’«Agenda pour la
paix», question qui a été débattue à l’Assemblée lors d’une
session précédente au titre du point 10 de l’ordre du jour,
intitulé «Rapport du Secrétaire général sur l’activité de
l’Organisation», un certain nombre de délégations ont de-
mandé au Président de l’Assemblée générale de convoquer
un groupe de travail informel à composition non limitée de
l’Assemblée afin d’examiner le Supplément à l’«Agenda
pour la paix» (A/50/60). Le Président de l’Assemblée
générale, compte tenu de ces demandes et ayant également
à l’esprit la déclaration du Président du Conseil de sécurité
qui figure dans le document S/PRST/1995/9, se propose de
convoquer, dès que possible, un groupe de travail informel
à composition non limitée afin d’examiner le Supplément.

Les Membres se souviendront qu’à la quarante-
septième session, le Représentant permanent de l’Égypte,
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l’Ambassadeur Nabil Elaraby, et le Représentant permanent
de l’Espagne, l’Ambassadeur Juan Antonio Yáñez-
Barnuevo, ont été nommés respectivement Président et
Vice-Président du groupe de travail informel à composition
non limitée chargé d’examiner l’«Agenda pour la paix». Le
Président de l’Assemblée a demandé au Représentant
permanent de l’Égypte et au Représentant permanent de

l’Espagne d’assumer à nouveau ces fonctions et d’organiser,
en son nom, la tenue, le plus tôt possible, de réunions du
groupe de travail au cours de la présente session. La date de
la première réunion sera annoncée en temps voulu.

La séance est levée à 10 h 50.
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